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(54) UNITÉ FONCTIONNELLE MOTORISÉE POUR TOILETTE ET TOILETTE COMPRENANT UNE 
TELLE UNITÉ

(57) L’invention concerne une unité fonctionnelle
motorisée (20) pour toilettes, l’unité fonctionnelle
comportant :
- un moteur (22),

- une pompe auto-amorçante (24) reliée au moteur
et qui est apte à aspirer de l’eau par une entrée (24a) et
à la refouler par une sortie (24b) lorsque le moteur est
commandé pour tourner dans un premier sens de rota-
tion,

- une turbine dilacératrice (28) reliée au moteur et
qui est apte à aspirer, par une entrée (28a), de l’eau usée

et des déchets solides, à dilacérer les déchets et à éva-
cuer l’eau usée et les déchets dilacérés par une sortie
(28b) lorsque le moteur est commandé pour tourner dans
un second sens de rotation opposé au premier sens de
rotation,

- au moins un organe de commande du moteur qui
peut prendre deux états de commande possible: un pre-
mier état dans lequel le moteur tourne dans le premier
sens de rotation et un second état dans lequel le moteur
tourne dans le second sens de rotation.
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Description

[0001] L’invention est relative à une unité fonctionnelle
motorisée pour installation de toilettes et à une installa-
tion de toilettes comprenant une telle unité.
[0002] On connait des installations de toilettes qui sont
embarquées à bord de navires. Une telle installation de
toilettes par exemple commercialisée par la société TMC
Technology Corp. comprend de manière générale :

- une cuvette de toilettes qui comporte une arrivée
d’eau pour amener l’eau dans la cuvette et une éva-
cuation pour évacuer l’eau usée et les déchets soli-
des hors de la cuvette,

- et une unité fonctionnelle motorisée reliée à la cu-
vette.

[0003] L’unité fonctionnelle motorisée comprend :

- un moteur équipé d’un arbre de sortie,
- une pompe auto-amorçante montée sur l’arbre de

sortie du moteur et qui est apte à aspirer de l’eau
par une entrée (raccordée à une source d’eau telle
que l’eau de mer sur un navire) et à refouler l’eau
aspirée par une sortie (raccordée à l’arrivée d’eau
de la cuvette) pour alimenter la cuvette des toilettes,

- une turbine dilacératrice montée sur l’arbre de sortie
du moteur en aval de la pompe et qui est apte à
aspirer, par une entrée (raccordée à l’évacuation de
la cuvette), de l’eau usée et des déchets solides pro-
venant de la cuvette des toilettes et à évacuer l’eau
usée et les déchets dilacérés par une sortie.

[0004] Lorsque le moteur est mis en marche, l’arbre
de sortie tourne et entraîne en rotation simultanément la
pompe et la turbine.
[0005] Ainsi, l’eau de rinçage est aspirée et refoulée
dans la cuvette des toilettes tandis que la turbine dilacé-
ratrice aspire en même temps le contenu de la cuvette
des toilettes.
[0006] Le bruit associé au fonctionnement d’une telle
installation occasionne une gêne pour les utilisateurs.
[0007] Par ailleurs, le débit de rinçage doit être suffi-
samment élevé pour permettre l’aspiration simultanée
par la turbine dilacératrice.
[0008] Au vu de ce qui précède il serait donc utile
d’améliorer de manière simple le fonctionnement d’une
telle installation et, notamment, d’améliorer de manière
simple l’unité fonctionnelle qu’elle intègre, que ce soit
pour une utilisation à bord d’un navire ou non.
[0009] On connait du document US 6 085 364 une unité
fonctionnelle motorisée pour toilettes qui n’est toutefois
pas satisfaisante en termes de complexité.
[0010] La présente invention prévoit ainsi de remédier
à au moins un des inconvénients précités en proposant
une unité fonctionnelle motorisée pour toilettes, caracté-
risée en ce qu’elle comprend :

- un moteur,
- une pompe auto-amorçante reliée au moteur et qui

est apte à aspirer de l’eau par une entrée et à refouler
l’eau aspirée par une sortie, par exemple pour ali-
menter une cuvette des toilettes, lorsque le moteur
tourne dans un premier sens de rotation,

- une turbine dilacératrice reliée au moteur et qui est
apte, d’une part, à aspirer, par une entrée, de l’eau
usée et des déchets solides, par exemple provenant
de la cuvette des toilettes, et à dilacérer les déchets
aspirés et, d’autre part, à évacuer l’eau usée et les
déchets dilacérés par une sortie lorsque le moteur
tourne dans un second sens de rotation opposé au
premier sens de rotation,

- au moins un organe de commande du moteur qui,
sur actionnement d’un utilisateur, peut prendre au
moins deux états de commande possibles, à savoir
un premier état dans lequel le moteur est commandé
pour tourner dans le premier sens de rotation et un
second état dans lequel le moteur est commandé
pour tourner dans le second sens de rotation.

[0011] L’unité fonctionnelle selon l’invention assure
ainsi deux fonctions (d’une part, remplissage d’eau avec
la pompe dans un premier sens de rotation et, d’autre
part, pompage et dilacération des déchets avec la turbine
dans un second sens de rotation opposé) qui sont dis-
sociées contrairement à l’art antérieur où les deux fonc-
tions sont réalisées simultanément. La turbine dilacéra-
trice est configurée pour assurer dans un seul sens de
rotation (second sens de rotation du moteur) à la fois le
pompage ou l’aspiration des eaux usées et des déchets
et la dilacération de ces déchets. La turbine dilacératrice
comprend ainsi par exemple des organes périphériques
montés sur un moyeu central et ces organes assurent à
la fois le pompage ou l’aspiration des eaux usées et des
déchets et la dilacération de ces déchets (dans le second
sens de rotation du moteur). Cet agencement est parti-
culièrement simple et efficace par rapport à un agence-
ment dans lequel le pompage et la dilacération sont exé-
cutés par des organes distincts et éloignés l’un de l’autre.
Par ailleurs, chaque fonction est réalisée en utilisant un
sens de rotation différent du moteur si bien qu’une seule
fonction est exécutée à la fois pour un sens de rotation
donné. Le bruit associé au fonctionnement d’une telle
unité fonctionnelle est ainsi considérablement réduit.
Plus particulièrement, la pompe auto-amorçante et la tur-
bine dilacératrice ont chacune un sens de rotation préféré
(opposé l’un de l’autre) dans lequel elles sont chacune
actives, c’est-à-dire qu’elles produisent leur plein effet
ou effet maximal dans ce sens de rotation. Par contre,
dans l’hypothèse où chacune d’elles est amenée à tour-
ner dans le sens opposé à son sens de rotation préféré
dit « actif », elle ne produit pas son plein effet dans l’unité
fonctionnelle. Ainsi, par exemple, la turbine dilacératrice
tournant dans le premier sens de rotation (premier sens
de rotation du moteur), ne peut pas ou quasiment pas
aspirer de l’eau et ne peut pas ou quasiment pas dilacérer
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des déchets. Une telle unité fonctionnelle dans laquelle
la turbine dilacératrice tournerait dans le premier sens
de rotation ne permettrait donc pas d’assurer de manière
satisfaisante la fonction d’aspiration d’eaux usées et de
déchets et de dilacération desdits déchets. Les déchets
seraient imparfaitement dilacérés, voire non dilacérés et
cela pourrait conduire à des dysfonctionnements tels
qu’un bouchage de conduites....En outre, le découplage
des deux fonctions permet d’optimiser le fonctionnement
d’une telle unité fonctionnelle et, en particulier, de l’ins-
tallation de toilettes qui peut l’intégrer. En effet, le rem-
plissage de la cuvette est d’abord effectué (premier sens
de rotation du moteur), puis le pompage et la dilacération
des déchets solides mélangés à l’eau de remplissage
intervient (second sens de rotation du moteur).
[0012] Selon d’autres caractéristiques prises isolé-
ment ou en combinaison l’une avec l’autre :

- la pompe auto-amorçante est munie sur une sortie
d’un système de clapet anti-retour ; ainsi, quand la
pompe est entrainée dans le second sens de rota-
tion, elle est rendue inefficace de par la présence de
ce système anti-retour qui l’empêche d’aspirer de
l’eau et/ou de l’air en provenance de la cuvette ;

- la pompe auto-amorçante est une pompe à pales
déformables ;

- la turbine dilacératrice comprend des pales dilacé-
ratrices qui sont configurées pour, dans le second
sens de rotation du moteur, aspirer l’eau usée et les
déchets solides par son entrée et dilacérer les dé-
chets aspirés; la turbine a une configuration qui la
rend ainsi particulièrement inapte à l’aspiration et à
la dilacération de déchets à partir de sa sortie lorsque
le moteur tourne dans le premier sens de rotation ;

- la turbine dilacératrice munie de ses pales dilacéra-
trices possède un diamètre compris entre 8 et 12
cm, le diamètre étant celui d’un cercle qui tangente
le bord périphérique extérieur des pales (dans un
plan perpendiculaire à l’axe de la turbine) ; un tel
diamètre permet d’assurer une fonction de dilacéra-
tion satisfaisante ; en effet, si le diamètre est trop
grand les déchets ne sont pas suffisamment dilacé-
rés car la vitesse d’écoulement est trop faible et si
le diamètre est trop petit on constate la formation
d’un trop grand nombre de tourbillons perturbateurs
et, en outre, le risque de colmatage de la turbine par
des déchets de toutes sortes (cheveux..) est élevé ;

- la sortie de la turbine dilacératrice est disposée tan-
gentiellement à la chambre dans laquelle est logée
la turbine dilacératrice pour favoriser l’évacuation de
l’eau usée et des déchets dilacérés lorsque le moteur
tourne dans le premier sens de rotation ; la configu-
ration de la sortie de la turbine la rend ainsi particu-
lièrement inapte à l’aspiration à partir de sa sortie
lorsque le moteur tourne dans le premier sens de
rotation ;

- la sortie de la turbine dilacératrice s’étend vers l’ex-
térieur de manière coudée ou courbée afin de rendre

difficile l’aspiration d’eau par la sortie lorsque le mo-
teur tourne dans le premier sens de rotation; une
telle disposition rendant très difficile l’aspiration
d’eau par cette sortie peut par exemple prendre une
forme « de coquille d’escargot » ;

- le moteur, la pompe auto-amorçante et la turbine
dilacératrice sont disposés dans une configuration
rectiligne ;

- la pompe auto-amorçante est disposée entre le mo-
teur et la turbine dilacératrice ;

- le moteur est disposé entre la pompe auto-amorçan-
te et la turbine dilacératrice ; cet agencement est par
exemple obtenu par montage de la pompe et de la
turbine respectivement aux deux extrémités oppo-
sées d’un axe relié au moteur et débouchant de part
et d’autre dudit moteur.

[0013] L’invention a aussi pour objet une Installation
de toilettes, caractérisée en ce qu’elle comprend :

- une cuvette de toilettes qui comporte une arrivée
d’eau pour amener l’eau de remplissage dans la cu-
vette et une évacuation pour évacuer l’eau usée et
les déchets solides hors de la cuvette,

- une unité fonctionnelle motorisée pour toilettes telle
que brièvement exposée ci-dessus et dans laquelle :

- l’entrée de la pompe auto-amorçante est raccordée
à une source d’eau de remplissage et la sortie est
raccordée à l’arrivée d’eau de la cuvette,

- l’entrée de la turbine dilacératrice est raccordée à
l’évacuation de la cuvette.

[0014] Comme déjà décrit, une telle installation génère
moins de bruit qu’auparavant lors de sa mise en oeuvre
et son fonctionnement est optimisé.
[0015] Selon une caractéristique possible, la turbine
dilacératrice comprenant des pales dilacératrices qui
sont configurées pour, dans le second sens de rotation
du moteur, aspirer l’eau usée et les déchets solides par
son entrée et dilacérer les déchets aspirés, la turbine
possède un diamètre qui est au moins égal au diamètre
interne du raccord entre l’entrée de la turbine et l’éva-
cuation de la cuvette, le diamètre étant celui d’un cercle
qui tangente le bord périphérique extérieur des pales ;
un tel agencement permet de dilacérer les déchets de
manière satisfaisante sans colmater ; si le diamètre est
trop petit, le risque de colmatage de la turbine par des
déchets aspirés est en effet élevé et on constate la for-
mation d’un trop grand nombre de tourbillons
perturbateurs ; si le diamètre est trop grand, les déchets
ne sont pas suffisamment dilacérés car la vitesse d’écou-
lement est trop faible.
[0016] L’invention prévoit l’utilisation de l’unité fonc-
tionnelle motorisée pour toilettes telle que brièvement
exposée ci-dessus ou de l’installation de toilettes telle
que brièvement exposée ci-dessus à bord d’un engin ma-
ritime.
[0017] On notera toutefois que l’unité fonctionnelle ou

3 4 



EP 2 942 440 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’installation de toilettes selon l’invention peut être utilisée
à d’autres fins et/ou dans d’autres domaines techniques
qu’à bord d’engins maritimes tels que des navires et des
sous-marins.
[0018] L’invention a également pour objet un procédé
de mise en oeuvre d’une unité fonctionnelle motorisée
pour toilettes, caractérisée en ce que l’unité fonctionnelle
comprend :

- un moteur,
- une pompe auto-amorçante reliée au moteur et qui

est apte à aspirer de l’eau par une entrée et à refouler
l’eau aspirée par une sortie, par exemple pour ali-
menter une cuvette des toilettes, lorsque le moteur
tourne dans un premier sens de rotation,

- une turbine dilacératrice reliée au moteur et qui est
apte, d’une part, à aspirer, par une entrée, de l’eau
usée et des déchets solides, par exemple provenant
de la cuvette des toilettes, et à dilacérer les déchets
aspirés et, d’autre part, à évacuer l’eau usée et les
déchets dilacérés par une sortie lorsque le moteur
tourne dans un second sens de rotation opposé au
premier sens de rotation,

le procédé comprenant les étapes suivantes
successives :

- commande du moteur dans le premier sens de ro-
tation afin que la pompe auto-amorçante aspire de
l’eau par son entrée et la refoule par sa sortie,

- commande du moteur dans le second sens de rota-
tion afin que la turbine dilacératrice aspire par son
entrée de l’eau usée et des déchets solides, les di-
lacère et évacue par sa sortie l’eau usée et les dé-
chets dilacérés.

[0019] Ce procédé procure les mêmes avantages de
séparation dans le temps des fonctions principales de
l’unité fonctionnelle pour toilettes selon l’invention telle
que brièvement exposée ci-dessus.
[0020] Selon une caractéristique possible, la sortie de
la pompe auto-amorçante est bloquée afin de l’empêcher
d’aspirer par la dite sortie. Les caractéristiques possibles
exposées plus haut en relation avec l’unité fonctionnelle
et/ou l’installation de toilettes la comprenant s’appliquent
également au procédé ci-dessus.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront au cours de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple non limitatif et faite en ré-
férence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1a est une vue schématique d’ensemble
d’une installation de toilettes utilisée à bord d’un na-
vire selon un mode de réalisation de l’invention;

- la figure 1b illustre une variante de l’installation de
toilettes de la figure 1 a ;

- la figure 2 est une vue schématique montrant l’inté-
rieur d’une pompe auto-amorçante selon un mode

de réalisation de l’invention ;
- la figure 3 est une vue schématique montrant l’inté-

rieur d’une turbine dilacératrice selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 4 illustre le fonctionnement de l’installation
des figures 1a et 1b selon un premier mode de fonc-
tionnement avec le moteur tournant dans un premier
sens de rotation ;

- la figure 5 illustre le fonctionnement de l’installation
des figures 1a et 1b selon un deuxième mode de
fonctionnement avec le moteur tournant dans un
deuxième sens de rotation.

[0022] Comme représenté à la figure 1a, une installa-
tion de toilettes marines 10 embarquée à bord d’un navire
comprend de manière générale :

- une cuvette de toilettes 12 qui comporte une arrivée
14 d’eau de remplissage pour amener l’eau de rem-
plissage dans la cuvette et une évacuation 16 pour
évacuer l’eau usée et les déchets solides hors de la
cuvette,

- une unité fonctionnelle motorisée 20 pour toilettes
qui est reliée à la cuvette 12.

[0023] L’unité fonctionnelle motorisée 20 comprend de
manière générale :

- un moteur 22 alimenté par une source d’énergie
électrique 23 telle qu’une batterie ;

- une pompe auto-amorçante 24 reliée à l’arbre de
sortie 22a du moteur (illustré en pointillés sur la figure
1a), qui est apte à aspirer de l’eau de remplissage
par une entrée 24a raccordée à une source d’eau
de remplissage 26 (la source 26 est par exemple de
l’eau de mer ou un réservoir d’eau douce) et à re-
fouler, par une sortie 24b raccordée à l’arrivée d’eau
14 de la cuvette, l’eau de remplissage qui a été as-
pirée lorsque le moteur 22 tourne dans un premier
sens de rotation ;

- une turbine dilacératrice 28 également reliée au mo-
teur, qui est apte, d’une part, à aspirer, par une en-
trée 28a raccordée à l’évacuation 16 de la cuvette
12 par l’intermédiaire d’une portion de conduit 29,
de l’eau usée et des déchets solides (matière féca-
le...) provenant de la cuvette et à dilacérer lesdits
déchets aspirés et, d’autre part, à évacuer, par une
sortie 28b raccordée à une tuyauterie d’évacuation,
l’eau usée et les déchets dilacérés lorsque le moteur
tourne dans un second sens de rotation opposé au
premier sens de rotation ;

- un organe de commande du moteur 30 qui, sur ac-
tionnement d’un utilisateur, peut prendre au moins
deux états de commande possibles, à savoir un pre-
mier état dans lequel le moteur est commandé pour
tourner dans le premier sens de rotation et un second
état dans lequel le moteur est commandé pour tour-
ner dans le second sens de rotation.
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[0024] A titre d’exemple, la pompe auto-amorçante 24
est une pompe à pales déformables telle qu’illustrée sur
la figure 2. L’organe de commande du moteur 30 est par
exemple un interrupteur à trois positions ou états de com-
mande et dont l’une des positions correspond à une po-
sition d’arrêt du moteur.
[0025] Cette pompe 24 comporte un carter auquel sont
raccordés une entrée 24a et une sortie 24b d’eau (et des
conduites ou portions de conduite pour le raccord à la
source 26 et à la cuvette 14 respectivement) et dans
lequel est aménagée une chambre 24c. La pompe 24
comporte, logés dans la chambre 24c, un moyeu central
24d à la périphérie duquel sont régulièrement réparties
plusieurs pales déformables 24e. La chambre 24c pré-
sente sur une partie 24g de sa circonférence une forme
oblongue et, sur la partie diamétralement opposée 24h,
une forme circulaire. La turbine (moyeu 24d et pales 24e)
est montée dans la chambre 24c afin que, lors de la ro-
tation de la turbine, les pales 24e s’écrasent contre la
zone 24g de la paroi périphérique interne de la chambre
qui est la plus proche des pales, permettant ainsi d’as-
pirer un volume d’eau provenant de l’entrée 24a entre
les pales et de l’évacuer par la sortie 24b. Les pales qui
sont en contact avec la zone diamétralement opposée
de forme circulaire 24h de la paroi sont relativement fai-
blement courbées dans la mesure où la hauteur de re-
levage exigée est relativement faible et où l’on cherche
à réduire le frottement et l’usure des pales contre la paroi.
Par exemple, les pales sont réalisées dans un caout-
chouc nitrile 60 shore afin de conférer des propriétés de
souplesse et d’auto-lubrification.
[0026] On notera que la forme oblongue de la zone
24g est peu prononcée afin de réduire le plus possible
la génération de bruit et de permettre les deux sens de
rotation de la turbine de la pompe.
[0027] La pompe 24 est équipée à sa sortie 24b (sortie
de la chambre 24c) d’un système de clapet anti-retour
24f qui est représenté, à titre d’exemple, par une bille et
un siège de clapet.
[0028] Un exemple de turbine dilacératrice 28 est illus-
tré sur la figure 3.
[0029] La turbine comprend une roue de turbine 32 qui
comporte une partie centrale 34 et une partie annulaire
36 portant à sa périphérie une pluralité de pales dilacé-
ratrices 38. Les pales comportent des arêtes qui sont
acérées afin d’être aptes à dilacérer les déchets solides
(les arêtes sont plus particulièrement disposées en re-
gard de l’entrée 28a de la turbine). Chaque pale est pliée
par rapport à la circonférence de la partie annulaire et
s’étend par exemple suivant un angle de l’ordre de 45°
par rapport à cette dernière. Plus particulièrement, cha-
que pale est incurvée et présente une forme globalement
hélicoidale. La partie centrale 34 comprend un embout
cylindrique 34a ouvert à son extrémité libre et qui entouré
d’une collerette 34b également cylindrique.La roue de
turbine 32 est montée dans la chambre centrale 40 d’un
boitier 42 qui est ouverte sur une face constituant l’entrée
28a de la turbine. Cette face ouverte du boitier est dis-

posée en regard de l’extrémité ouverte de la portion de
conduit 29 (raccord entre l’évacuation 16 de la cuvette
et l’entrée 28a) de la figure 1a lorsque la turbine est ins-
tallée contre cette dernière.
[0030] Les pales dilacératrices 38 de la turbine sont
configurées pour aspirer l’eau usée et les déchets solides
par son entrée 28a lorsque le moteur tourne dans le se-
cond sens de rotation et pour dilacérer les déchets dans
ce même sens de rotation. Cette double fonction est as-
surée par la seule turbine qui forme une seule et même
pièce, contrairement à l’agencement décrit dans le do-
cument US 6 085 364 où les organes dilacérateurs sont
des couteaux montés à rotation sur un arbre et qui sont
axialement éloignés de la turbine servant au seul pom-
page. La compacité de l’agencement de la turbine dila-
cératrice 28 permet d’éviter les problèmes liés à l’équili-
brage mécanique d’un arbre moteur plus long dans le
document US 6 085 364.
[0031] La sortie de la turbine est configurée hydrauli-
quement pour, d’une part, favoriser l’évacuation de l’eau
usée et des déchets dilacérés lorsque la roue de turbine
tourne dans le sens indiqué par la flèche sur la figure 3
(ce sens correspond au deuxième sens de rotation du
moteur) et, d’autre part, rendre difficile l’aspiration d’eau
par cette sortie lorsque le moteur tourne dans le premier
sens de rotation. Plus particulièrement, la sortie de la
turbine prend la forme d’une extension du boitier 42 qui
est disposée de manière adjacente à la chambre centrale
40 sous la forme d’un conduit de sortie 42a. Le conduit
de sortie 42a s’étend vers l’extérieur du boitier d’abord
de manière tangentielle à la sortie de la chambre, puis
en changeant de direction par rapport à la direction tan-
gentielle de sortie de la chambre de manière à fermer
l’angle par rapport à cette direction en direction du boitier
(le conduit est courbé). Le conduit de sortie s’enroule en
quelque sorte autour du boitier, conférant ainsi à l’en-
semble une forme générale de coquille d’escargot (on
obtient ainsi un ensemble compact et donc peu encom-
brant). Le changement de direction (ici de 90°) entre la
direction tangentielle de sortie de la chambre et la per-
pendiculaire à l’orifice de sortie 28b est tel que de l’eau
peut difficilement être aspiré par l’orifice de sortie sous
l’effet de la mise en rotation des pales dans le premier
sens de rotation du moteur. On notera que la longueur
du conduit 42a est telle que la chambre n’est pas visible
depuis l’orifice de sortie 28b. Toutefois, cette longueur
peut varier selon les besoins et, par exemple, s’enrouler
davantage autour du boitier.
[0032] Comme représenté sur la figure 1a, le moteur
22, la pompe auto-amorçante 24 et la turbine dilacéra-
trice 28 de l’unité fonctionnelle motorisée 20 sont dispo-
sés dans une configuration rectiligne suivant l’aligne-
ment de l’axe de sortie 22a du moteur.
[0033] Dans la configuration représentée, la pompe 24
est encadrée par le moteur 22 et la turbine 28. L’entrée
28a de la turbine est ainsi directement raccordée à la
portion de conduit 29.
[0034] Le diamètre de la turbine munie de ses pales
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(le diamètre est celui d’un cercle qui tangente le bord
périphérique extérieur des pales suivant un plan perpen-
diculaire à l’axe de la turbine) est au moins égal au dia-
mètre interne de la portion de conduit 29. Ceci permet à
la turbine d’assurer de manière satisfaisante la double
fonction (pompage et dilacération) en évitant les problè-
mes de colmatage inhérents à l’agencement décrit dans
le document US 6 085 364 (enroulement de cheveux,
débris, saletés, ... autour des couteaux et de l’arbre sur
lequel ils sont montés). En effet, la fonction de dilacéra-
tion intervient au niveau des pales 38, à la périphérie de
la collerette 36 de la turbine et non, comme dans l’art
antérieur, sur des couteaux portés par un arbre d’un dia-
mètre relativement petit. En pratique, le diamètre de la
turbine est compris entre 8 et 12cm et est par exemple
égal à 10 cm.
[0035] Une variante de l’installation 10 est représentée
à la figure 1b. L’installation 50 comprend les mêmes élé-
ments que ceux de la figure 1a, à l’exception du moteur
52 (les mêmes références que sur la figure 1a sont con-
servées pour les éléments inchangés). Le moteur 52 est
disposé entre la turbine 28 et la pompe 24. L’axe de sortie
du moteur débouche des deux côtés de la carcasse dudit
moteur par ses deux extrémités opposées 52a, 52b et la
turbine 28 et la pompe 24 sont chacune montées sur
l’une des deux extrémités débouchantes (en bout d’axe).
Cet agencement permet d’équilibrer la structure de l’unité
fonctionnelle (variante de l’unité fonctionnelle 20 de la
figure 1a) et facilite la maintenance.
[0036] Les figures 4 et 5 illustrent les deux modes de
fonctionnement possibles de l’installation des figures 1a
et 1 b.
[0037] Sur la figure 4, l’utilisateur actionne l’organe de
commande 30 pour commander le fonctionnement du
moteur dans le premier sens de rotation (ce sens est
indiqué schématiquement sur l’arbre de sortie 22a du
moteur qui a été déporté sur la droite des figures 4 et 5
par souci de clarté). L’utilisateur actionne ainsi l’interrup-
teur dans une première position (premier état de com-
mande) qui ferme un circuit électrique 50 afin d’envoyer
un courant électrique dans les bobinages du moteur à
courant continu dans un premier sens.
[0038] Comme illustré schématiquement sur la figure
4, la rotation de l’arbre de sortie 22a dans le premier sens
provoque la rotation de la turbine de la pompe 24 dans
le sens de la flèche sur la figure 2. Cette rotation de la
turbine créée une aspiration, par l’entrée 24a, de l’eau
de remplissage provenant de la source 26 et un refoule-
ment, par la sortie 24b, de l’eau aspirée, amenant ainsi
l’eau dans la cuvette 12 afin de remplir et rincer celle-ci
(voir le sens de circulation de l’eau indiqué par les flè-
ches). Durant ce premier mode de fonctionnement la
pompe 24 est activée et joue alors pleinement son rôle
sans être perturbée par un fonctionnement parallèle et
antagoniste de la turbine dilacératrice 28. En effet, lors
du fonctionnement « normal » de la pompe 24, la roue
32 de la turbine dilacératrice est entrainée en rotation en
sens inverse de la flèche sur la figure 3. Compte tenu de

la configuration et de l’orientation des pales dilacératri-
ces, leur rotation dans ce sens n’a pas d’effet sur le vo-
lume disposé en amont, à savoir la portion de conduit 29
et la cuvette 12.
[0039] De plus, l’éventuelle dépression que la rotation
de ces pales pourrait générer en aval des pales, en di-
rection de la sortie de la turbine, est atténuée par la con-
figuration courbée du conduit de sortie 42a si bien que
la turbine aspire peu ou pas par l’intermédiaire de son
orifice de sortie 28b (dans le premier sens de rotation du
moteur/ turbine dilacératrice non activée).
[0040] Ce remplissage de la cuvette 12, en l’absence
de toute aspiration de son contenu via son évacuation
16, permet d’optimiser le deuxième mode de fonctionne-
ment de l’installation (aspiration et broyage des déchets).
[0041] Sur la figure 5, l’utilisateur actionne l’organe de
commande 30 pour commander le fonctionnement du
moteur dans le deuxième sens de rotation L’utilisateur
actionne ainsi l’interrupteur dans une deuxième position
(deuxième état de commande) qui ferme un circuit élec-
trique 50 afin d’envoyer un courant électrique dans les
bobinages du moteur à courant continu dans un deuxiè-
me sens.
[0042] Comme illustré schématiquement sur la figure
5, la rotation de l’arbre de sortie 22a dans le deuxième
sens provoque la rotation de la roue 32 de turbine dila-
cératrice dans le sens de la flèche sur la figure 3. Cette
rotation de la roue 32 de turbine créée une aspiration,
par son entrée 28a raccordée à l’évacuation 16 de la
cuvette 12, de l’eau usée et des déchets solides (matière
fécale...) provenant de la cuvette qui avait été précédem-
ment remplie d’eau (premier mode de fonctionnement).
Les déchets solides sont dilacérés/broyés par les pales
dilacératrices 38 de la turbine et l’eau usée et les déchets
dilacérés entrainés par la rotation de la turbine sont en-
suite évacués par le conduit de sortie 42a et l’orifice de
sortie 28b en direction de la tuyauterie d’évacuation (voir
le sens de circulation de l’eau usée et des déchets indi-
qué par les flèches). Durant ce deuxième mode de fonc-
tionnement la turbine dilacératrice 28 est activée et joue
alors pleinement son rôle d’aspiration et de broyage des
déchets solides de la cuvette 12 dans la mesure où elle
intervient après que la cuvette 12 ait été remplie d’eau
et non durant l’amenée d’eau.
[0043] Lors de ce fonctionnement « normal » de la tur-
bine dilacératrice, la turbine de la pompe 24 est, quant
à elle, entrainée en rotation en sens inverse de la flèche
sur la figure 2. Dans la mesure où la sortie 24b de la
pompe 24 est équipée d’un système de clapet anti-retour
24f, la rotation inverse de la turbine de la pompe 24 ne
crée pas d’aspiration dans la cuvette 12 via la conduite
reliant l’arrivée 14 à la sortie 24b (pompe non activée
dans le second sens de rotation).
[0044] Comme le pompage et le broyage des déchets
présents dans la cuvette 12 ne sont pas effectués en
même temps que le remplissage de la cuvette, le bruit
généré par l’installation est réduit par exemple à un ni-
veau sonore d’environ 60 dB, là où les deux opérations
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simultanées génèrent un niveau de bruit voisin de 70 dB.
Par ailleurs, la pompe 24 a été configurée afin de réduire
le niveau de bruit lors de son fonctionnement.
[0045] On notera que l’organe de commande 30 com-
prend également un troisième état de commande pour
mettre le moteur à l’arrêt (position centrale en pointillés
sur les figures 4 et 5).
[0046] D’une manière avantageuse, il est envisagea-
ble que, dans une variante non représentée, lors du pre-
mier mode de fonctionnement, lorsque l’arbre de sortie
22a tourne dans le premier sens de rotation (fig. 4), seule
la turbine de la pompe 24 soit entrainée en rotation (la
roue 32 de la turbine dilacératrice n’étant, quant à elle,
pas entrainée en rotation). Ceci permet d’éviter toute as-
piration par la sortie de la turbine. Pour ce faire, la roue
32 de la turbine dilacératrice est par exemple montée sur
un roulement à billes à cliquet n’admettant qu’un seul
sens de marche (par exemple, un système de roue libre
existant sur les bicyclettes).

Revendications

1. Unité fonctionnelle motorisée (20 ; 54) pour toilettes,
caractérisée en ce qu’elle comprend :

- un moteur (22 ;52),
- une pompe auto-amorçante (24) reliée au mo-
teur et qui est apte à aspirer de l’eau par une
entrée (24a) et à refouler l’eau aspirée par une
sortie (24b) lorsque le moteur tourne dans un
premier sens de rotation,
- une turbine dilacératrice (28) reliée au moteur
et qui est apte, d’une part, à aspirer, par une
entrée (28a), de l’eau usée et des déchets soli-
des et à dilacérer les déchets aspirés et, d’autre
part, à évacuer l’eau usée et les déchets dilacé-
rés par une sortie (28b) lorsque le moteur tourne
dans un second sens de rotation opposé au pre-
mier sens de rotation,
- au moins un organe de commande (30) du mo-
teur qui, sur actionnement d’un utilisateur, peut
prendre au moins deux états de commande pos-
sibles, à savoir un premier état dans lequel le
moteur est commandé pour tourner dans le pre-
mier sens de rotation et un second état dans
lequel le moteur est commandé pour tourner
dans le second sens de rotation.

2. Unité fonctionnelle selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la pompe auto-amorçante (24)
est munie sur une sortie (24b) d’un système de clapet
anti-retour (24f).

3. Unité fonctionnelle selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que la pompe auto-amorçante est
une pompe à pales déformables (24).

4. Unité fonctionnelle selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que la turbine dilacératrice
(28) comprend des pales dilacératrices (38) qui sont
configurées pour, dans le second sens de rotation
du moteur, aspirer l’eau usée et les déchets solides
par son entrée (28a) et dilacérer les déchets aspirés.

5. Unité fonctionnelle selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que la turbine dilacératrice munie de
ses pales dilacératrices (38) possède un diamètre
compris entre 8 et 12 cm, le diamètre étant celui d’un
cercle qui tangente le bord périphérique extérieur
des pales.

6. Unité fonctionnelle selon la revendication 4 ou 5, ca-
ractérisée en ce que la sortie (28b, 42a) de la tur-
bine dilacératrice est disposée tangentiellement à la
chambre (40) dans laquelle est logée la turbine di-
lacératrice pour favoriser l’évacuation de l’eau usée
et des déchets dilacérés lorsque le moteur tourne
dans le premier sens de rotation.

7. Unité fonctionnelle selon l’une des revendications 4
à 6, caractérisée en ce que la sortie (28b, 42a) de
la turbine dilacératrice s’étend vers l’extérieur de ma-
nière coudée ou courbée afin de rendre difficile l’as-
piration d’eau par la sortie lorsque le moteur tourne
dans le premier sens de rotation.

8. Unité fonctionnelle selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisée en ce que le moteur (22), la pompe
auto-amorçante (24) et la turbine dilacératrice (28)
sont disposés dans une configuration rectiligne.

9. Unité fonctionnelle selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que la pompe auto-amorçante (24)
est disposée entre le moteur (22) et la turbine dila-
cératrice (28).

10. Unité fonctionnelle selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que le moteur (52) est disposé entre
la pompe auto-amorçante (24) et la turbine dilacé-
ratrice (28).

11. Installation de toilettes (10), caractérisée en ce
qu’elle comprend :

- une cuvette de toilettes (12) qui comporte une
arrivée (14) d’eau de remplissage pour amener
l’eau dans la cuvette et une évacuation (16) pour
évacuer l’eau usée et les déchets solides hors
de la cuvette,
- une unité fonctionnelle motorisée (20 ;54) pour
toilettes selon l’une des revendications 1 à 10
et dans laquelle :
- l’entrée (24a) de la pompe auto-amorçante (24)
est raccordée à une source d’eau de remplissa-
ge (26) et la sortie (24b) est raccordée à l’arrivée
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d’eau (14) de la cuvette,
- l’entrée (28a) de la turbine dilacératrice est rac-
cordée à l’évacuation (16) de la cuvette.

12. Installation de toilettes (10) selon la revendication
11, caractérisée en ce que, la turbine dilacératrice
(28) comprenant des pales dilacératrices (38) qui
sont configurées pour, dans le second sens de ro-
tation du moteur, aspirer l’eau usée et les déchets
solides par son entrée (28a) et dilacérer les déchets
aspirés, la turbine possède un diamètre qui est au
moins égal au diamètre interne du raccord (29) entre
l’entrée (28a) de la turbine et l’évacuation (16) de la
cuvette, le diamètre étant celui d’un cercle qui tan-
gente le bord périphérique extérieur des pales.

13. Utilisation de l’unité fonctionnelle motorisée pour toi-
lettes selon l’une des revendications 1 à 10 ou de
l’installation de toilettes selon la revendication 11 ou
12 à bord d’un engin maritime.

14. Procédé de mise en oeuvre d’une unité fonctionnelle
motorisée (20 ; 54) pour toilettes, caractérisée en
ce que l’unité fonctionnelle comprend :

- un moteur (22 ; 52),
- une pompe auto-amorçante (24) reliée au mo-
teur et qui est apte à aspirer de l’eau par une
entrée (24a) et à refouler l’eau aspirée par une
sortie (24b) lorsque le moteur tourne dans un
premier sens de rotation,
- une turbine dilacératrice (28) reliée au moteur
et qui est apte, d’une part, à aspirer, par une
entrée (28a), de l’eau usée et des déchets soli-
des et à dilacérer les déchets aspirés et, d’autre
part, à évacuer l’eau usée et les déchets dilacé-
rés par une sortie (28b) lorsque le moteur tourne
dans un second sens de rotation opposé au pre-
mier sens de rotation,

le procédé comprenant les étapes suivantes
successives :

- commande du moteur (22 ; 52) dans le premier
sens de rotation afin que la pompe auto-amor-
çante (24) aspire de l’eau par son entrée et la
refoule par sa sortie,
- commande du moteur (22 ; 52) dans le second
sens de rotation afin que la turbine dilacératrice
(28) aspire par son entrée de l’eau usée et des
déchets solides, les dilacère et évacue par sa
sortie l’eau usée et les déchets dilacérés.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
que la sortie de la pompe auto-amorçante (24) est
bloquée afin de l’empêcher d’aspirer par la dite sor-
tie.
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